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Le Règlement Général sur la Protection des Données est la nouvelle réglementation européenne concernant le traitement et la circulation des données à 

caractère personnel. Ce texte est en vigueur depuis le 25 mai 2018. À ce titre, les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier 
(informatisé et papier) par le responsable du traitement, à savoir la commune de La Chapelle Saint-Luc, dans le but de traiter votre dossier de mariage et de vous 
contacter si nécessaire. Ces données sont strictement réservées aux besoins du service de l’état civil. La base juridique du traitement est une obligation légale. 

Les informations seront conservées indéfiniment. Conformément au Règlement européen sur la protection des Données (RGPD) du 27 avril 2016, vous pouvez 
exercer vos droits (accès, information, opposition, rectification, effacement, limitation, portabilité) en contactant le Délégué à la Protection des Données - 
CDG10, Rond point Winston Churchill, 10300 SAINTE-SAVINE ou dpo@cdg10.fr ou en introduisant une réclamation auprès de la CNIL.

DOSSIER  
DE MARIAGE CIVIL

www.ville-la-chapelle-st-luc.fr

Réservé à l’administration

Réservé à l’administration

Rendez-vous pour le dépôt du dossier :

Le _______________________ à ___h___

Agent en charge du dossier :

Service État Civil et Élections
rue du Maréchal Leclerc

BP 10082
10602 LA CHAPELLE SAINT-LUC CEDEX

Tél : 03.25.71.34.34

etatcivil@la-chapelle-st-luc.eu

Touche Tab pour passer au champ suivant
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX

LE DÉPÔT DÉFINITIF DU DOSSIER  
SE FAIT UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS.

LA PRÉSENCE DES DEUX FUTURS ÉPOUX EST OBLIGATOIRE.

LIEU DE CÉLÉBRATION :

Dans la commune de domicile ou de résidence de l’un des futurs époux, ou dans la commune de 
domicile ou de résidence de l’un de ses parents (père ou mère).

DATE ET HEURE :

Tous les jours, excepté les dimanches et jours fériés. Les futurs époux ont le choix de la date. 
L’horaire est fixé par le service État Civil en fonction des autres célébrations du jour.

CONDITIONS POUR SE MARIER : 

Être âgé de 18 ans révolus (une dispense d’âge peut être accordée par le Procureur de la  
République pour motif grave).
Être célibataire, veuf ou divorcé.
N’avoir aucun lien de proche parenté ou d’alliance avec le futur conjoint.

DÉPÔT DU DOSSIER : 

Le dossier complet ainsi que les originaux des pièces à joindre doivent être déposés deux mois 
avant la date prévue du mariage. Le dépôt doit être effectué par les deux futurs époux ensemble, 
auprès du service État Civil, sur rendez-vous uniquement.

ENFANTS NÉS AVANT LE MARIAGE : 

Si les futurs époux ont des enfants nés avant le mariage, le signaler lors du dépôt du dossier de 
mariage. Fournir une copie intégrale des actes de naissance des enfants et le livret de famille.

MARIAGE RELIGIEUX : 

Seul le mariage civil en mairie a valeur légale. Si les futurs époux souhaitent une cérémonie 
religieuse, celle-ci devra impérativement avoir lieu APRÈS la célébration civile.

AUDITION DES FUTURS ÉPOUX : 

Une audition des futurs époux pourra être demandée par l’officier d’état civil. Le cas échéant, le 
Procureur de la République pourra être saisi du dossier.
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LISTE DES DOCUMENTS À FOURNIR

Sauf indication contraire, les originaux des pièces mentionnées sont à fournir.

DANS TOUS LES CAS :

Pour chacun des futurs époux :
●  Pièce d’identité

• Carte Nationale d’Identité, passeport ou titre de séjour

●  Copie intégrale de l’acte de naissance :

• Datant de moins de 3 mois s’il a été établi en France
• Datant de moins de 6 mois s’il a été établi à l’étranger
• Si l’acte original n’est pas en français, il doit être accompagné de sa traduction  

effectuée par une autorité française assermentée
• Selon les pays, l’acte devra être légalisé ou apostillé

●  Justificatif de domicile ou de résidence :
• Datant de moins de 3 mois

• Facture de gaz, d’électricité, de téléphone fixe, quittance de loyer établie par un  
organisme, bail locatif, bulletin de salaire, dernier avis d’impôts sur le revenu  
(moins d’un an), de taxe foncière ou d’habitation (moins d’un an)

• Les attestations d’hébergement et les factures de téléphone mobile ne sont pas  
recevables

●  Copies des pièces d’identité des témoins :

• Carte Nationale d’Identité, passeport ou titre de séjour

• Pour les femmes mariées, copie du livret de famille (page mentionnant le mariage)

• Les témoins doivent être âgés de 18 ans révolus

●  S’il y a des enfants communs :

• Copie intégrale d’acte de naissance de moins de trois mois de chaque enfant
• Livret de famille

POUR LES FUTURS ÉPOUX DOMICILIÉS HORS COMMUNE :

●  Justificatif de domicile du parent (père / mère) domicilié à La Chapelle Saint-Luc :
• Datant de moins de 3 mois
• Facture de gaz, d’électricité, de téléphone fixe, quittance de loyer établie par un 

organisme, dernier avis d’impôts sur le revenu (moins d’un an), de taxe foncière  
ou d’habitation (de moins d’un an)

• Les attestations d’hébergement et les factures de téléphone mobile ne sont pas  
recevables

●  Copie de la pièce d’identité du parent :

• Carte Nationale d’Identité, passeport ou titre de séjour

Touche Tab pour passer au champ suivant
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CAS PARTICULIERS :

FUTUR ÉPOUX FRANÇAIS NÉ À L’ÉTRANGER :

La copie intégrale de l’acte de naissance doit être demandée par internet sur  
www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R1405

FUTUR ÉPOUX DE NATIONALITÉ ÉTRANGÈRE :

Certificat de coutume (à demander au Consulat du pays intéressé, en France)
Certificat de célibat (à demander au Consulat du pays intéressé, en France ou au lieu  
de naissance)

Si la personne ne parle pas français, elle devra être accompagnée lors du dépôt de  
dossier par une personne assurant la traduction, autre que le futur conjoint ; la  
présence d’un traducteur assermenté sera obligatoire lors de la cérémonie de mariage.

D’autres pièces peuvent être demandées en fonction de la nationalité : contactez le  
service État Civil au 03.25.71.62.27

FUTUR ÉPOUX AYANT LE STATUT DE RÉFUGIÉ :

La copie intégrale de l’acte de naissance et le certificat de coutume doivent être  
demandés à l’adresse suivante :

OFPRA

Service État Civil, 201 rue Carnot

94 136 FONTENAY SOUS BOIS CEDEX

CONTRAT DE MARIAGE :

Le contrat de mariage n’est pas obligatoire. S’il y en a un, fournir le certificat du  
notaire au moins 15 jours avant la célébration.

FUTUR ÉPOUX DÉJÀ MARIÉ AUPARAVANT :

Si le précédent mariage a pris fin pour cause de veuvage, fournir l’acte de décès du 
conjoint défunt

Si le précédent mariage a pris �n suite à un divorce, la copie intégrale d’acte de  
naissance fournie doit mentionner le divorce en marge

FUTUR ÉPOUX MINEUR OU MAJEUR PROTÉGÉ :

Contacter le service État Civil au 03.25.71.62.27

Touche Tab pour passer au champ suivant
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FICHE DE RENSEIGNEMENTS

PREMIER CONJOINT

Nom :  ..................................................................  Prénom :  .........................................................

Date de naissance :  .............................................Lieu de naissance :  ..........................................

Nationalité :  ..................................................................................................................................

Commune de  domicile :  ...............................................................................................................

Adresse :  .......................................................................................................................................

Téléphone :  ....................................... Adresse mail :  ....................................................................

Profession : ....................................................................................................................................

Situation matrimoniale :  Célibataire  Veuf·ve  Divorcé·e

PÈRE DU PREMIER CONJOINT :

Nom :  ..................................................................  Prénom :  .........................................................

Décédé :  Oui Non

Commune de  domicile :  ...............................................................................................................

Adresse :  .......................................................................................................................................

Profession : ....................................................................................................................................

MÈRE DU PREMIER CONJOINT :

Nom :  ..................................................................  Prénom :  .........................................................

Décédé :  Oui Non

Commune de  domicile :  ...............................................................................................................

Adresse :  .......................................................................................................................................

Profession : ....................................................................................................................................

Touche Tab pour passer au champ suivant
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FICHE DE RENSEIGNEMENTS

SECOND CONJOINT

Nom :  ..................................................................  Prénom :  .........................................................

Date de naissance :  .............................................Lieu de naissance :  ..........................................

Nationalité :  ..................................................................................................................................

Commune de  domicile :  ...............................................................................................................

Adresse :  .......................................................................................................................................

Téléphone :  ....................................... Adresse mail :  ....................................................................

Profession : ....................................................................................................................................

Situation matrimoniale :  Célibataire  Veuf·ve  Divorcé·e

PÈRE DU SECOND CONJOINT :

Nom :  ..................................................................  Prénom :  .........................................................

Décédé :  Oui Non

Commune de  domicile :  ...............................................................................................................

Adresse :  .......................................................................................................................................

Profession : ....................................................................................................................................

MÈRE DU SECOND CONJOINT :

Nom :  ..................................................................  Prénom :  .........................................................

Décédé :  Oui Non

Commune de  domicile :  ...............................................................................................................

Adresse :  .......................................................................................................................................

Profession : ....................................................................................................................................

Touche Tab pour passer au champ suivant
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FICHE DE RENSEIGNEMENTS

CÉRÉMONIE ET TÉMOINS :

DATE DU MARIAGE :  ...............................

HEURE DU MARIAGE :  ............................

NOMBRE D’INVITÉS PRÉVU :  ...............

Échange d’alliances au cours de la cérémonie :  Oui Non

Contrat de mariage :  Oui Non

Souhaitez-vous la publication dans le Bulletin Municipal ?  Oui Non
Avez-vous des enfants en commun ?  Oui Non
(Si oui, apportez les actes de naissance des enfants et le livret de famille).

TÉMOINS

Le mariage sera célébré en présence d’au moins deux témoins et de quatre au plus.
Il est rappelé que les témoins doivent être âgés d’au moins 18 ans et ne doivent pas être majeurs
protégés.

Pour les femmes mariées, indiquer le nom de naissance et le nom d’épouse (fournir une copie
du livret de famille).

Joindre les photocopies des pièces d’identité de tous les témoins.

Témoin n° 1 Témoin n° 2 Témoin n° 3 Témoin n° 4

Nom de 
naissance

Nom 
d’épouse

Prénom

Adresse

Profession

Touche Tab pour passer au champ suivant
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ATTESTATION SUR L’HONNEUR

PREMIER CONJOINT

Je, soussigné·e :

Nom : .............................................................................................................................................

Prénom :  .......................................................................................................................................

Né·e le :  ............................................. à :  ......................................................................................

Certifie sur l’honneur :

Que je suis domicilié·e à :

Commune : ....................................................................................................................................

N° :  ................. rue :  .....................................................................................................................

Depuis le :  ................................

Que je réside à :

Commune : ....................................................................................................................................

N° :  ................. rue :  .....................................................................................................................

Depuis le :  ................................

Que je suis :

Célibataire
Divorcé·e
Pacsé·e : nom et prénom du partenaire :  .................................................................................
Veuf·ve

Fait à :  ........................................................... le :  ...........................

Signature

Touche Tab pour passer au champ suivant
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ATTESTATION SUR L’HONNEUR

SECOND CONJOINT

Je, soussigné·e :

Nom : .............................................................................................................................................

Prénom :  .......................................................................................................................................

Né·e le :  ............................................. à :  ......................................................................................

Certifie sur l’honneur :

Que je suis domicilié·e à :

Commune : ....................................................................................................................................

N° :  ................. rue :  .....................................................................................................................

Depuis le :  ................................

Que je réside à :

Commune : ....................................................................................................................................

N° :  ................. rue :  .....................................................................................................................

Depuis le :  ................................

Que je suis :

Célibataire
Divorcé·e
Pacsé·e : nom et prénom du partenaire :  .................................................................................
Veuf·ve

Fait à :  ........................................................... le :  ...........................

Signature

Touche Tab pour passer au champ suivant
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INFORMATION SUR LE DROIT DE LA FAMILLE

Décret n°2002-1556 du 23 décembre 2002 portant application de l’article 22 de la loi n° 2001-1135 
du 3 décembre 2001 relative aux droits du conjoint survivant et des enfants adultérins et modernisant 
diverses dispositions de droit successoral et modifiant le décret n° 74-449 du 15 mai 1974 relatif au 
livret de famille. Modifié par Décret n°2019-966 du 18 septembre 2019.
Ce document est destiné à donner une information générale sur le droit tel qu’il résulte des lois et 
règlements en vigueur.

NOM DES ÉPOUX ET DE LEURS ENFANTS

Le mariage est sans effet sur le nom des époux, qui continuent chacun d’avoir pour seul nom offi-
ciel celui qui résulte de leur acte de naissance. Toutefois, chacun des époux peut utiliser dans la vie 
courante, s’il le désire et à titre d’usage, le nom de son conjoint ou adjoindre son nom au sien, dans 
l’ordre qu’il souhaite.
Les époux choisissent le nom de famille qui est dévolu à leur premier enfant commun lors de la décla-
ration de naissance, soit le nom du père, soit le nom de la mère, soit leurs deux noms accolés suivant 
l’ordre qu’ils ont choisi et dans la limite d’un seul nom de famille pour chacun d’eux. Ils remettent le 
document mentionnant la déclaration de choix de nom à l’officier d’état civil.
En l’absence de déclaration conjointe de choix de nom, l’enfant commun prend le nom de son père. 
En cas de désaccord sur le nom de l’enfant, l’un des parents peut le signaler à l’officier de l’état civil 
en produisant un écrit faisant état de son désaccord au plus tard au jour de la déclaration de naissance 
ou, le cas échéant, au jour de l’établissement simultané de la filiation. L’officier de l’état civil vise le 
document et le restitue au parent. Dans ce cas, l’enfant prendra le nom de ses deux parents accolés 
selon l’ordre alphabétique. Le nom dévolu au premier enfant commun est valable pour les autres en-
fants communs du couple.

La faculté de choix de nom ne peut être exercée qu’une seule fois.

DROITS ET DEVOIRS RESPECTIFS DES ÉPOUX

Les époux se doivent mutuellement respect, fidélité, secours, assistance et s’obligent à une commu-
nauté de vie.

Ils assurent ensemble la direction morale et matérielle de la famille. Ils pourvoient à l’éducation des 
enfants et préparent leur avenir.

Les époux contribuent aux charges du mariage à proportion de leurs facultés respectives. Toutefois, 
un aménagement de cette contribution peut être prévu par contrat de mariage.
Chacun des époux peut passer seul les contrats qui ont pour objet l’entretien du ménage ou l’éducation 
des enfants. Les dettes ainsi contractées engagent les deux époux, sauf lorsqu’elles sont manifeste-
ment excessives. Chaque époux peut librement exercer une profession, percevoir ses gains et salaires 
et en disposer après s’être acquitté des charges du mariage. Chacun des époux peut se faire ouvrir tout 
compte de dépôt (notamment comptes-chèques postaux, compte bancaire, livret d’épargne) et tout 
compte de titres en son nom personnel. À l’égard du dépositaire, le déposant est toujours réputé avoir 
la libre disposition des fonds et des titres en dépôt.
Si l’un des époux se trouve hors d’état de manifester sa volonté ou s’il met en péril les intérêts de la 
famille, l’autre époux peut faire prendre en justice toutes mesures nécessaires ou même se faire trans-
férer l’administration des biens normalement gérés par son conjoint.
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OBLIGATIONS ALIMENTAIRES DUES AUX ÉPOUX ET PAR EUX

Les époux ont l’obligation de nourrir et entretenir leurs enfants. Cette obligation ne cesse pas de 
plein droit lorsque les enfants sont majeurs. Réciproquement, les enfants doivent des aliments à leurs 
parents qui sont dans le besoin.
Dans les mêmes conditions, les gendres et belles-filles doivent des aliments à leurs beaux-parents. 
Cette obligation cesse lorsque celui des époux qui créait des liens d’alliance et les enfants issus de 
son union avec l’autre époux sont décédés. Réciproquement, les beaux-parents sont tenus de cette 
obligation envers leurs gendres et belles-filles.

FILIATION

Le mari est présumé être le père de l’enfant né avant le 180e jour du mariage, de ceux conçus pendant 
l’union et de ceux nés moins de 300 jours après la dissolution du mariage.

ADOPTION

Les époux peuvent adopter un enfant lorsque le mariage dure depuis plus de deux ans ou lorsque les 
deux époux ont plus de vingt-huit ans. L’adoption peut être aussi demandée par un époux âgé de plus 
de vingt-huit ans avec le consentement de son conjoint.

Un époux peut également adopter l’enfant de son conjoint sous certaines conditions. L’adoption est 
prononcée à la requête de l’adoptant par le tribunal judiciaire qui vérifie si les conditions posées par 
la loi sont remplies et si l’adoption est conforme à l’intérêt de l’enfant.

Cette adoption peut être plénière, auquel cas le lien de filiation créé par l’adoption se substitue au lien 
de filiation d’origine, ou simple, les deux liens de filiation coexistant alors.
L’adoption plénière confère à l’enfant le nom de l’adoptant. En cas d’adoption de l’enfant du conjoint 
ou d’adoption d’un enfant par deux époux, l’adoptant et son conjoint ou les adoptants choisissent, 
par déclaration conjointe, le nom de famille dévolu à l’enfant : soit le nom de l’un d’eux, soit leurs 
deux noms accolés dans l’ordre choisi par eux, dans la limite d’un nom de famille pour chacun d’eux. 
Cette faculté de choix ne peut être exercée qu’une seule fois. En l’absence de déclaration conjointe 
mentionnant le choix de nom de l’enfant, celui-ci prend le nom de l’adoptant et de son conjoint ou 
de chacun des deux adoptants, dans la limite du premier nom de famille pour chacun d’eux, accolés 
selon l’ordre alphabétique.
En cas d’adoption simple, le nom de l’adoptant est adjoint au nom de l’adopté. Toutefois, si l’adopté 
est majeur, il doit consentir à cette adjonction. Lorsque l’adopté et l’adoptant, ou l’un d’eux, portent 
un double nom, le nom conféré à l’adopté résulte de l’adjonction du nom de l’adoptant à son propre 
nom, dans la limite d’un seul nom pour chacun d’eux. Le choix du nom adjoint ainsi que l’ordre des 
deux noms appartient à l’adoptant, qui doit recueillir le consentement de l’adopté âgé de plus de treize 
ans. En cas de désaccord ou à défaut de choix, le nom conféré résulte de l’adjonction en seconde po-
sition du premier nom de l’adoptant au premier nom de l’adopté.

En cas d’adoption par deux époux, le nom ajouté au nom de l’adopté est, à la demande des adoptants, 
celui de l’un d’eux, dans la limite d’un nom. Si l’adopté porte un double nom de famille, le choix du 
nom conservé et l’ordre des noms adjoints appartient aux adoptants, qui doivent recueillir le consen-
tement personnel de l’adopté âgé de plus de treize ans. En cas de désaccord ou à défaut de choix, le 
nom conféré à l’adopté résulte de l’adjonction en seconde position du premier nom des adoptants 
selon l’ordre alphabétique, au premier nom de l’adopté.
Le tribunal peut toutefois, à la demande de l’adoptant, décider que l’adopté ne portera que le nom de 
l’adoptant ou, en cas d’adoption de l’enfant du conjoint, que l’adopté conservera son nom d’origine. 
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En cas d’adoption par deux époux, le nom de famille substitué à celui de l’adopté peut, au choix des 
adoptants, être soit celui de l’un d’eux, soit leurs deux noms accolés dans l’ordre choisi par eux et 
dans la limite d’un seul nom pour chacun d’eux. Cette demande peut également être formée posté-
rieurement à l’adoption. Si l’adopté est âgé de plus de treize ans, son consentement est nécessaire.

AUTORITÉ PARENTALE

L’autorité parentale est un ensemble de droits et de devoirs ayant pour finalité l’intérêt de l’enfant. 
Elle appartient en commun aux parents jusqu’à la majorité ou l’émancipation de l’enfant pour le pro-
téger dans sa sécurité, sa santé et sa moralité, pour assurer son éducation et permettre son développe-
ment, dans le respect dû à sa personne.

À l’égard des tiers, chacun des parents peut accomplir seul les actes usuels qui concernent l’enfant. 
Les parents associent l’enfant aux décisions qui le concernent, selon son âge et son degré de maturité. 
L’enfant a le droit d’entretenir des relations personnelles avec ses grands-parents et autres ascendants. 
Seul l’intérêt de l’enfant peut faire obstacle à l’exercice de ce droit.

LOGEMENT DES ÉPOUX

Les époux sont cotitulaires du bail qui sert exclusivement à leur habitation, même s’il a été conclu 
par l’un seulement d’entre eux avant le mariage. Les époux ne peuvent l’un sans l’autre disposer des 
droits par lesquels est assuré le logement de la famille (notamment par vente ou résiliation du bail), 
ni des meubles meublants dont il est garni.

RÉGIME FISCAL

Les époux sont soumis à une imposition commune pour les revenus perçus par chacun d’eux pour 
l’année entière au cours de laquelle ils se sont mariés et pour les années suivantes. Toutefois, au titre 
de l’année du mariage et sur option irrévocable, les époux peuvent souscrire deux déclarations dis-
tinctes comportant les revenus dont chacun a disposé personnellement pour l’année entière. Chacun 
des époux est tenu solidairement avec son conjoint du paiement de l’impôt sur le revenu et de la taxe 
d’habitation.

RÉGIME MATRIMONIAL

Les époux peuvent choisir librement leur régime matrimonial en établissant un contrat de mariage 
devant notaire. À défaut de contrat, les époux sont soumis automatiquement au régime légal de la 
communauté.

1 - Régime légal de la communauté

Les biens acquis par les époux et les revenus sont communs. Les biens dont chacun des époux était 
propriétaire avant le mariage et ceux que chacun reçoit par donation ou succession au cours du ma-
riage leur demeurent propres.

Les actes d’administration sur les biens communs peuvent être passés par chacun des époux, à l’ex-
ception du bail consenti sur un fonds rural ou un immeuble à usage commercial, industriel ou arti-
sanal dépendant de la communauté qui nécessite l’accord des deux époux. Les actes de disposition 
sur les biens communs peuvent être passés par chacun des époux, à l’exception de la donation d’un 
bien commun, de la vente ou de la constitution d’une garantie sur un immeuble, fonds de commerce, 
exploitation ou parts de société dépendant de la communauté qui requièrent l’accord des deux.
Chaque époux administre et dispose librement de ses biens propres.
La communauté est tenue du paiement des dettes contractées par un époux au cours du mariage.
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2 - Régimes conventionnels de communauté

Le régime légal de la communauté peut être aménagé par contrat de mariage. Notamment, les époux 
peuvent prévoir une communauté universelle qui regroupe l’ensemble de leurs biens présents et à ve-
nir ou encore prévoir qu’en cas de décès de l’un d’eux il sera attribué au survivant une part inférieure 
ou supérieure à la moitié de la communauté ou même la totalité des biens communs.
 ♦ Régime de la séparation de biens
Les biens acquis par chaque époux et les revenus qu’ils perçoivent pendant le mariage leur demeurent 
personnels. Cependant, les époux peuvent effectuer des achats en indivision.
Les biens sur lesquels aucun des époux ne peut justifier d’une propriété exclusive sont présumés leur 
appartenir par moitié.

Les dettes contractées par un époux n’engagent pas son conjoint, à l’exception de celles qui ont pour 
objet l’entretien du ménage ou l’éducation des enfants.
 ♦ Régime de la participation aux acquêts
Pendant le mariage, le régime fonctionne comme si les époux étaient mariés sous le régime de la 
séparation de biens.
Au moment de la dissolution du mariage, la valeur des biens qui ont été acquis pendant l’union est 
partagée par moitié entre les époux, à l’exclusion de la valeur de ceux qui ont été reçus par donation 
ou succession.

Les dettes contractées par un époux n’engagent pas son conjoint, à l’exception de celles qui ont pour 
objet l’entretien du ménage ou l’éducation des enfants.

3 - Changement de régime matrimonial
Quel que soit le régime matrimonial choisi au moment du mariage, les époux peuvent, dans l’intérêt 
de la famille, décider de le modifier ou d’en changer par acte notarié. Lorsque l’un ou l’autre des 
époux a des enfants mineurs sous le régime de l’administration légale, le notaire peut saisir le juge 
des tutelles s’il estime que le changement de régime matrimonial compromet manifestement et subs-
tantiellement les intérêts patrimoniaux du mineur ou porte un préjudice à ceux-ci.

4 - Cas où l’un des conjoints est de nationalité étrangère ou a son domicile à l’étranger

Lorsque l’un des conjoints est de nationalité étrangère ou a son domicile à l’étranger, les époux 
peuvent choisir au moment du mariage, ou au cours de l’union, la loi applicable à leur régime matri-
monial.

Cette loi est celle de l’État dont l’un des époux a la nationalité ou celle de l’État sur le territoire duquel 
l’un des époux a ou aura sa résidence habituelle après le mariage. À défaut de cette désignation, le 
régime matrimonial est soumis à la loi interne de l’État sur le territoire duquel les époux établissent 
leur première résidence habituelle après le mariage, sous réserve de certaines exceptions.

DROITS DU CONJOINT SURVIVANT

Le conjoint hérite en pleine propriété d’une partie de la succession quels que soient les membres de 
la famille laissés par le défunt, sous réserve des actes de disposition à titre gratuit (donation ou testa-
ment) consentis par l’époux prédécédé à d’autres personnes.

En présence d’enfants ou de descendants, le conjoint hérite d’un quart en propriété. Lorsque les en-
fants sont issus des deux époux, le conjoint peut choisir de recevoir l’usufruit de la totalité des biens 
existants, plutôt qu’un quart en propriété. Dans ce dernier cas, une conversion en rente viagère de 
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l’usufruit peut être demandée par l’un des héritiers nus-propriétaires ou par le conjoint lui-même.

En présence des parents du défunt, le conjoint reçoit la moitié en propriété. En cas de prédécès de 
l’un des parents, le conjoint hérite des trois quarts. A défaut d’enfants, de descendants et des parents, 
le conjoint survivant hérite de l’entière succession.

Au décès de l’un des époux, le conjoint survivant peut rester dans le logement qu’il occupe pendant un 
an. Lorsque le logement appartient aux époux ou dépend de la succession, il s’agit d’une jouissance 
gratuite. Lorsque le logement est loué, la succession doit rembourser les loyers au conjoint survivant.
Au cours de ce délai d’un an, le conjoint peut demander à bénéficier de droits viagers d’habitation sur 
le logement et d’usage sur le mobilier. La valeur de ces droits viagers s’impute sur la valeur de la part 
successorale éventuellement recueillie par le conjoint survivant.

Lorsque le logement est loué, le conjoint devient le bénéficiaire exclusif du droit au bail dont les 
époux étaient cotitulaires.

En cas de partage, le conjoint survivant bénéficie d’une attribution préférentielle de droit du local 
d’habitation où il avait sa résidence à l’époque du décès et du mobilier le garnissant.
Les droits du conjoint survivant peuvent être aménagés par contrat de mariage, donation ou testa-
ment. Toutefois, en toute hypothèse, lorsque le défunt ne laisse que des parents éloignés, un quart de 
la succession est réservé au conjoint survivant.
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Le Règlement Général sur la Protection des Données est la nouvelle réglementation européenne concernant le traitement et la circulation des données à 

caractère personnel. Ce texte est en vigueur depuis le 25 mai 2018. À ce titre, les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier 
(informatisé et papier) par le responsable du traitement, à savoir la commune de La Chapelle Saint-Luc, dans le but de traiter votre dossier de mariage et de vous 
contacter si nécessaire. Ces données sont strictement réservées aux besoins du service de l’état civil. La base juridique du traitement est une obligation légale. 

Les informations seront conservées indéfiniment. Conformément au Règlement européen sur la protection des Données (RGPD) du 27 avril 2016, vous pouvez 
exercer vos droits (accès, information, opposition, rectification, effacement, limitation, portabilité) en contactant le Délégué à la Protection des Données - 
CDG10, Rond point Winston Churchill, 10300 SAINTE-SAVINE ou dpo@cdg10.fr ou en introduisant une réclamation auprès de la CNIL.

RÈGLEMENT DES MARIAGES

Les futurs époux attestent, par leur signature, avoir pris connaissance de ce règlement et s’engager à en 
respecter les termes.

Article 1-
Les mariages peuvent être célébrés tous les jours, aux heures d’ouverture de la mairie, à l’exception des 
dimanches et jours fériés.

Article 2-
Le jour du mariage est choisi par les futurs époux. L’heure de la célébration est fixée en accord avec le 
service État Civil : entre 9h et 11h30 le matin et entre 14h et 16h30 l’après-midi, à intervalles réguliers 
de 30 minutes, en fonction des horaires restant disponibles.

Article 3-
L’horaire fixé pour le mariage doit être respecté. En cas de retard supérieur à 15 minutes, l’Officier  
d’état civil présent célébrera le mariage concerné après toutes les autres cérémonies du jour.

Article 4-
La prise de photographies est autorisée au cours de la cérémonie, ainsi que dans les dix minutes qui 
suivent à l’intérieur de la mairie.

Article 5-
Toutes les personnes présentes au mariage (Officier d’état civil, secrétaire, futurs époux, témoins,  
invités, etc.) doivent avoir le visage entièrement découvert dès leur entrée dans l’Hôtel de Ville, selon 
les termes de la loi n° 2010-1192 du 11 octobre 2010, sauf en cas de circonstances sanitaires justifiant 
le port d’un masque de protection. Si une personne présente a le visage dissimulé, même partiellement, 
l’Officier d’état civil est en droit de lui demander de se découvrir le visage. En cas de refus, il pourra 
demander au contrevenant de quitter la salle.

Article 6-
La célébration des mariages se déroule dans le calme et la courtoisie. Tout acte ou propos injurieux, 
malveillant ou violent sera susceptible d’entraîner l’interruption de la cérémonie.

Article 7-
Les personnes présentes lors du mariage sont invitées à ne pas jeter de confettis, paillettes, fleurs,  
grains de riz, etc. à l’intérieur de la mairie.

Article 8-
Les futurs époux et les personnes venant à la cérémonie sont invités à garer leurs véhicules sur le  
parking situé derrière l’Hôtel de Ville ou sur le parking de la place Saint-Luc. Il est interdit de garer  
des véhicules sur les trottoirs devant l’Hôtel de Ville ou à tout autre endroit non dédié au  
stationnement.

Date : _______________

Signature du futur époux
précédée de la mention

« Lu et approuvé »

Signature de la future épouse
précédée de la mention

« Lu et approuvé »


